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tube est au premier point bas suivant la fin de la manœuvre

précédente. (Le début de la seconde manœuvre a

lieu à l'instant où la vitesse de l'eau est nulle dans le

tube.)
Nous désignons par type C (fig. 21) une manœuvre

d'ouverture commencée alors que le plan d'eau dans le

tube est ascendant pour la première fois, cette première
montée suivant la fin de la manœuvre précédente. (Le
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début de la seconde manœuvre a lieu à l'instant où la
vitesse de l'eau est maximum dans le tube.)

Nous désignons par type D (fig. 22) une manœuvre
d'ouverture commencée alors que le plan d'eau dans
le tube est au premier point haut suivant la fin de la

manœuvre précédente. (Le début de la seconde manœuvre

a lieu à l'instant où la vitesse de l'eau est nulle dans

le tube.)
Nous désignons enfin par type E une manœuvre

d'ouverture commencée alors que les oscillations du plan
d'eau dans le tube sont totalement amorties.

Il est aisé de se rendre compte, en comparant les

enregistrements, que la plus petite descente du plan d'eau

dans le tube a lieu à la suite d'une manœuvre d'ouverture
du type C. Il y aura donc intérêt, en exploitation, à se

rapprocher de ce type de mise en marche.
(A suivre.)

SOCIÉTÉ SUISSE

DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES

Communiqué du Secrétariat.

Les comptes de la Société pour l'année 1939 seront adressés

au courant du mois de mai aux membres de la Société, avec
prise en remboursement de la cotisation pour 1940 au montant
de Fr. 12 ou Fr. 6 pour les membres âgés de moins de 30 ans.
Les membres de la Section vaudoise S. I. A. verseront par
contre la cotisation centrale, suivant avis spécial, à leur
section. Pour éviter toute erreur nous attirons spécialement
l'attention de nos membres sur le fait qu'il s'agit de la
cotisation pour la caisse centrale et non pas celle de leur section.

Les intéressés sont priés de ne pas laisser retourner le
recouvrement faute d'instructions données à leur entourage. On

peut s'acquitter aussi, en cas d'absence, par versement au
compte de chèques postaux VIII. 5594 Zurich.

Les changements d'adresses doivent être communiqués au
Secrétariat aussitôt que possible.

Zurich, le 10 mai 1940. Le Secrétariat.
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